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EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MAZERES (ARIÈGE)

Nombre de Conseillers en exercice : 27
Présents : 16 N°2023 4 18
Procurations : 5
Votants: 21

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 14 avril à 18 H 00, le Conseil municipal,
légalement convoqué en séance ordinaire, s’est réuni salle « André TRIGANO », sous la
présidence de son Maire, Louis MARETI’E,

Date convocation du Conseil Municipal : 6 avril 2023

Etaient présents:
Mrs COTI’AVE-CLAUDET, DARDIER, ESTRADE, FONTA, GOURMANDIN, LABEUR et PORTES.
Mmes BELMAS, DAGNAC, DESAINT, GUILLEMAT, PONS, RIGAL, ROOU et SALOM.

A donné pouvoir:
M. BOUSQUETà Mmc PONS
M. CAPY à M. PORTES
Mme SANEGRE Êi M. LABEUR
M. TOURAILLES à M. COTrAVE-CLAUDET
M. ZAMBONI à M. MARE’I]’E

Absents excusés
Mmes BRIQUET-BOISSIÈRE, DARBAS, PITORRE, THIOUX
Mrs DEJEAN, DELGENES.

Secrétaire de séance: Louis DARDIER

OBJET: M57 : délibération approuvant les règles et les durées
d’amortissement en M57

Mme Géraldine PONS, Adjointe en charge des finances, expose à l’Assemblée
qu’en raison du basculement en nomenclature M57 au 1er janvier 2023, il
est nécessaire de procéder à un certain nombre de décisions préalables à
cette mise en application. Mmc Géraldine PONS rappelle que la commune de
Mazères a délibéré le 09 décembre 2022 afin d’appliquer la nomenclature M57
au lerjanvier 2023.

C’est dans ce cadre que la commune de Mazères est appelée à définir là
politique d’amortissement du budget principal de la commune.

Modalités de Eestion des amortissements en M 57:

L’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année, de
constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources
destinées à les renouveler. Suite au passage à la nomenclature budgétaire et
comptable M57, le conseil municipal doit délibérer sur les règles de gestion en
matière d’amortissement.

Les règles de gestion applicables à tous les budgets sont inchangées et
rappelées

- la base est le coût d’acquisition ou de réalisation de l’immobilisation (valeur
toutes taxes comprises)

- la méthode retenue est la méthode linéaire

- Pour les immobilisations incorporelles, les frais d’études et les frais d’insertion
non suivis de réalisation et les frais de recherches et de développement, la durée
d’amortissement ne peut excéder 5 ans

- l’amortissement des biens de faible valeur se fait sur 1 an pour les biens dont la
valeur est inférieure à 600 €. Ces biens seront sortis de l’actif de l’inventaire
comptable de l’ordonnateur, dés qu’ils ont été intégralement amortis, c’est-à-dire
au 31 décembre de l’année qui suit celle de leur acquisition.



La liste des biens amortissables ainsi que leur durée d’amortissement fixée selon
les préconisations règlementaires et les durées de vie réelles constatées par
compte est présentée ci-dessous.

CATEGORIE ARTICLE DUREE/AN

BIENS DE FAIBLE
Biens inférieurs à 600 € 202 1

VALEUR

Frais liés à la réalisation des
IMMOBILISATIONS

documents d’urbanisme et à la 202 2
INCORPORELLES

numérisation du cadastre

Frais d’études non suivi de réalisation 2031 2

Frais de recherche et de
2032 2

développement

Frais d’insertion 2033 2

SUBVENTIONS
Subvention d’équipement — Biens

204xx1 5DEQUIPEMENTS
mobiliers, Matériel, Etudes

VERSEES

Subvention d’équipement — Bâtiments
204xx2 15

et installations

Subvention d’équipement — Projets
204xx3 30

infrastructures

IMMOBILISATIONS
Concessions et droits similaires 2051 2

INCORPORELLES

Droit de superficie 2053 2

Immobilisations incorporelles reçues
2087 5

au titre d’une mise à disposition

Autres immobilisations incorporelles à
l’exception de celles qui font l’objet 2088 2
d’une provision

IMMOBILISATIONS
Plantations d’arbres et d’arbustes 2121 15

CORPORELLES

Autres agencements et aménagements
2128 30

de terrains

Constructions — Bâtiments
21311 30

administratifs
Constructions- Bâtiments scolaires 21312 30

IMMEUBLES DE Constructions — Bâtiments culturels et
21314 30

RAPPORT sportifs
Equipements de cimetière 21316 30

Autres bâtiments publics 21318 30

Immeubles de rapport 21321 30

Installations générales, agencements,
2l35xx 30

aménagements des constructions

Autres constructions 2138 30

CONSTRUCTION Sur la durée
SUR SOL D’AUTRUI Constructions sur sol d’autrui 214* du bail de

construction



CATEGORIE ARTICLE DUREE/AN

Matériel roulant - Voiture 21561 5
MATERIEL ET
OUTILLAGE Matériel roulant - Camion et véhicule

21561 8
D’INCENDIE ET DE industriel
DEFENSE Autre matériel et outillage d’incendie
NATIONALE 21568 8

et de défense civile

Matériel roulant - Voiture 215731 5

MATERIEL ET Matériel roulant - Camion et véhicule
OUTILLAGE DE industriel

215731 8

VOIRIE

Autre matériel et outillage de voirie 215738 20

Outillage technique et petits matériels 2 1578 8

INSTALLATION
Installations et appareil de chauffage 2158 10

TECHNIQUES

Appareil de levage, ascenseur 2158 20

Equipements garages et ateliers 2158 10

Autres installations, matériel et
2158 10

outillage techniques

IMMOBILISATIONS
CORPORELLES
RECUES AU TITRE Plantations d’arbres et d’arbustes 21721 15
D’UNE MISE A
DISPOSITION

AGENCEMENT Installations générales, agencements
2181 30

INSTALLATION et aménagements divers

MATERIELS DE
Matériel roulant - Voiture 21828 5

TRANSPORTS

Matériel roulant - Camion et véhicule
21828 8

industriel

MATERIELS DE
BUREAU ET Matériel informatique scolaire 21831 5
INFORMATIQUE

Autres Matériels informatique 21838 5

Matériel de bureau et mobilier
MOBILIERS 21841 10

scolaires
Autres matériels de bureau et

21848 10
mobiliers
Coffre-fort 21848 20

MATERIEL
TELEPHONES 2185 5

TELEPHONIE

CHEPTEL Cheptel 2186 10

Autres immobilisations corporelles 2 188 5
AUTRES

Equipement de cuisine 2188 10
MATERIELS

Equipement sportif 2188 10

IMMOBILISATIONS
REÇUES EN Plantations d’arbres et d’arbustes 2221 15
AFFECTATION



L’instruction M57 prévoit que l’amortissement prorata temporis est pour
sa part calculé pour chaque catégorie d’immobilisation, à compter de la
date effective d’entrée en service du bien dans le patrimoine de la
collectivité. De calculer l’amortissement pour chaque catégorie
d’immobilisations au prorata temporis à compter de la date de mise en
service entendue comme la date de l’émission du mandat pour tous les
biens acquis à compter du 01janvier 2023.

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’instruction budgétaire et comptable
M57 applicable aux collectivités territoriales, aux métropoles et à leurs
établissements publics administratifs

Vu la délibération du conseil municipal du 31 mars 2015 fixant les durées
d’amortissement de biens de la collectivité en M14

Vu la délibération du conseil municipal du 09 décembre 2022 adoptant la
nomenclature budgétaire et comptable M57;

Vu l’avis de la commission des finances réunie le 30 novembre 2022

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Adopte les durées d’amortissement proposées ci-dessus

> Adopte le principe de l’amortissement au prorata temporis

Fixe à 600 euros le seuil des biens de faible valeur, en dessous duquel
l’amortissement sera effectué en 1 année au cours de l’exercice suivant leur
acquisition. Ces biens seront sortis de l’actif et de l’inventaire comptable de
l’ordonnateur, dés qu’ils ont été intégralement amortis, c’est-à-dire au 31
décembre de l’année qui suit celle de leur acquisition.
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FAIT ET DELIBERE les JOURS MOIS ET AN QUE SUSDIT
Pour copie conforme - au registre sont les signatures
MAZERES, le 17 avril 2023

La secrétaire de Séance,
Louis DARDIER


